
Coûts d’un traitement par implants

Les coûts d’un traitement par implants dépen-
dent de la situation initiale et de la complexité 
du cas en question. 

Pour un implant simple avec couronne et sans 
augmentation de la masse osseuse, il faut comp-
ter avec des coûts de l’ordre de 3500 à 5000 francs 
suisses. Ce montant couvre la planification et le 
déroulement du traitement, incluant les coûts 
pour le dentiste et le technicien dentaire ainsi que 
pour les radiographies, le modèle, l’implant den-
taire et la prothèse dentaire (couronne) provisoire 
et définitive.

Les coûts peuvent varier fortement pour chaque 
cas individuel. C’est pourquoi il est important  
de faire établir une estimation individuelle des 
coûts par le médecin-dentiste avant le début du 
traitement et de recueillir éventuellement une 
seconde opinion s’il y a un manque de clarté.
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Un médecin dentiste compétent

Le médecin dentiste traitant est un facteur déter-
minant pour la qualité de l’implant dentaire.  
Le succès et la qualité d’un traitement implan-
taire dépendent largement de sa planification 
et de sa réalisation. Le médecin dentiste spécia-
lisé en chirurgie orale, en parodontologie ou en 
médecine dentaire reconstructive a suivi une 
formation ciblée en implantologie. Certains 
médecins dentistes généralistes qualifiés ont 
également acquis des compétences spécifiques 
en implantologie. 

Comme le titre d’ «implantologue» n’est pas pro-
tégé en Suisse, il n’existe pas de liste  officielle de 
médecins dentistes qui posent des implants. Par 
contre, le site Internet de la Fondation Implants 
Suisse propose des liens renvoyant aux sites 
Internet des sociétés spécialisées. On y trouve 
les dentistes spécialistes de toute la Suisse, dont 
une grande partie d’entre eux sont actifs dans le 
domaine des traitements implantaires.
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Quels sont les avantages?

Normalement, un espace vide entre deux dents 
est comblé par un bridge (prothèse dentaire 
fixe) ou par une prothèse dentaire amovible 
(«dentier»). Seule la partie visible de la dent est 
remplacée. Le traitement implantaire consiste 
à remplacer la racine de la dent manquante par 
un implant. Lorsqu’ il manque une dent, on peut 
renoncer, avec la technique de la couronne sup-
portée par un implant, à tailler les dents voisines 
saines, ce qui améliore indiscutablement leur 
pronostic à long terme. Avec les implants on ar-
rive également à rétablir une excellente fonction 
masticatoire et les patient(e)s se sentent parfai-
tement en confiance par une telle solution.

Quels sont les inconvénients?

Un traitement avec des implants peut être plus 
long et plus coûteux qu’un traitement avec des 
couronnes ou des ponts sur les dents naturelles, 
notamment lorsque des interventions prépara-
toires, telles qu’une reconstruction osseuse, une 
greffe de muqueuse, etc. sont nécessaires. La 
pose d’un implant exige une intervention chirur-
gicale, ce qui va toujours de pair avec un certain 
risque de complications. En outre, si l’hygiène 
buccale est insuffisante, les implants sont plus 
sensibles aux infections que les dents naturelles.

Qui est la Fondation Implants Suisse?

La Fondation Implants Suisse a été créée dans le 
but de fournir à la population suisse des infor-
mations impartiales, objectives et scientifique-
ment fondées sur les possibilités et les limites 
de la thérapie par implants.  Les informations 
doivent satisfaire des exigences hautement 
scientifiques et éthiques. La Fondation ne pour-
suit aucun but lucratif. 

Les sociétés spécialisées suivantes participent  
à la Fondation Implants Suisse:
•	 Société Suisse d’implantologie orale (SSIO)
•	 Société Suisse pour la chirurgie orale et la  

stomatologie (SSOS)
•	 Société Suisse de parodontologie (SSP)
•	 Société Suisse de médecine dentaire recons-

tructive (SSRD) 

La fondation est soutenue par la Société Suisse 
d’odonto-stomatologie (SSO), l’Organisation 
Suisse des Patients (OSP) et les centres universi-
taires de médecine dentaire de Bâle, Berne  
et Genève.

Qu’est-ce un implant dentaire?

Un implant dentaire est une vis, en général en 
titane, qu’une intervention chirurgicale per- 
met d’insérer dans l’os des maxillaires où elle 
remplace la racine de la dent manquante.  
Une prothèse dentaire est ensuite fixée sur ce 
pilier artificiel. La technique des implants per- 
met de remplacer une dent isolée, de combler 
un espace plus ou moins important entre deux 
dents, ou de maintenir une prothèse amovible 
dans une mâchoire partiellement édentée.

Au cas où une dent antérieure ou une dent latérale manque, 
elle peut être remplacée moyennant un implant dentaire et 
une couronne artificielle.


